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LA
NOUVELLE LOI MILITAIRE

(Fin)

Les avantages economiques de la loi.

/. Le rajeunissement de l'armee.

Une des caractöristiques de la nouvelle loi est d'obtenir un
sensible perfectionnement de Tarmöe en dechargcant neanmoins
le citoyen d'une partie du poids de ses obligations militaires.
Non que la duröe du service personnel ait öte reduite ; cela
n'eüt pas ötö possible ; mieux eüt valu dans ee cas, le statu

quo si critiquable füt-il. L'allegement provient d'une concentration

des pöriodes de convocation sur les plus jeunes classes

d'äge ; si bien qu'ä l'öpoque oü les devoirs de famille et la
lutte pour l'entretien des siens absorbent davantage l'activite de

l'individu, celui-ci se trouve affranchi de la majeure partie de

son service effectif.
Les indications suivantes intöressent les simples soldats et les

caporaux, plus particulierement ceux de Tinfanterie, qui reprö-
sentent la grande masse des citoyens.

Actuellement, ces hoinmes sont appelös aux cours de repötition
dans Tölite, jusqu'ä 3o ans. Ils peuvent elre appeles par decision
de l'Assemblöe fedörale jusqu'ä 32 ans. Dans la landwehr, ils
sont convoques ä deux reprises entre 33 et 3g ans.

La nouvelle loi ne les convoque dans Tölite que jusqu'ä 27
ans. Dans la landwehr, eile reunit Ies deux periodes actuelles
en une seule, qu'ils aecomplissent entre 33 et 36 ans. L'Assemblee

fedörale ne peut plus augmenter la duree du service par
des appels supplömentaires. Ainsi, ä 27 ans, au lieu de 3o ou
32, les soldats et caporaux de Tölite de toutes les armes, cavalerie

exceptee, terminent leur service personnel. Les hommes de
la landwehr terminent le leur ä 36 ans au lieu de 39. Dans la

cavalerie, le service personnel cesse ä 28 ans au lieu de 3o.
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Les difförences des äges extremes auxquels les deux lois fixent
la fin du service personnel, conduisent entre autres aux comparaisons

suivantes.
Les ciloyens des äges ci-apres indiquös sont encore astreints

ä servir, dans Tölite, apres leur ecole de recrues (jours de
rassemblement et de licenciement non compris):
Age revolu au 31 decembre. Loi de 187/(. Loi de 1907.

20 ans. 80 011 96 jours'. 77 jours.
64 ou 80 » 55 »

48 ou 64 » 33 »

32 ou 48 » 11»
iG ou 3a » — i)

— ou 16 » — »

Dans la cavalerie, les difförences sont les suivantes, aux
mömes äg^es :

22 »

24 »

26 »

28 »

3o i)

Age. Loi <le 187/). Loi de 1907

20 ans. IOO 88'
22 » 80 66

24 » 60 44
26 » 4o 22
28 ii 20 —

Le citoyen aecomplit ainsi la majeure partie de son service

avant son mariage et avant que par la cröation d'une famille il
voie grandir ses charges öconomiques. Gomme garcon, comme
jeune homme, il est facile de repondre ä Tappel ; c'est Tage de

Tenthousiasme, de Tölan, celui oü Ton ne voit que lc plaisir de

l'uniforme et de la vie militaire avec des camarades ögalement
gais et entrain. Plus tard, quand les enfants sont Iä, le travail
compte double, et Ton ne s'en affranchit pas sans effort. La
nouvelle loi a tenu compte de ces röalitös de la vie öconomique.

Ce n'est pas seulement le service effectif qui bönöficie de ce

que nous avons appelö le rajeunissement de Tarmee, c'est le

service en genöral. Le soldat sort de la landwehr ä 4o ans au
lieu de 44 ; il sort du landsturm ä 48 ans au lieu de cinquante.

Rajeunissement aussi pour les cadres. Le lieutenant ct le
premier lieutenant passent en landwehr ä 32 ans au lieu de 34-

1 96 jours pour Ies caporaux et, le cas echeant, par decision de l'Assemblee federale,

pour les soldats.
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Dans le landsturm, tous les officiers servent jusqu'ä 52 ans au
lieu de 55.

2. Autres allegements.

A cöte de Tallögement resultant pour le citoyen de la
concentration du service sur les jeunes classes d'äge, la loi introduit

une sörie d'avantages economiques moins importants, mais
neanmoins appreciables.

Elle supprime les inspections de Tarmement, de Tequipement
et de Thabillement, Ies annöes oü le militaire suit une öcole ou
un cours. Ces annees-lä, Tinspection a lieu pendant le cours.
C'est donc pour les soldats et les caporaux de Tölite et de la
landwehr une öconomie de huit convocations d'une journee non
soldee ; pour les sous-officiers d'un grade superieur ä celui de

caporal, l'economie est de douze journöes, dix pendant leur passage

dans Tölite, deux pendant leur temps de landwehr. Dans
le landsturm, l'economie est de deux journöes pour tous Ies

militaires sortis de Tölite et de Ia landwehr ; eile est totale pour
les citoyens qui, sans etre soldats, etaient versös dans le
landsturm par la lögislation actuelle. Dorenavant, cette categorie de
Tarmöe ne comprendra plus que les militaires de 41 ä 48 ans ;

ceux qui, devenus inaptes au service de Tölite et de la landwehr,
peuvent encore servir dans le landsturm ; enfin, les volontaires
juslifiant d'une connaissance süffisante du tir et possedant
Taptitude physique necessaire.

Sans doute, ces journees d'inspection ne constituent pas une
cliarge tres forte. Elle n'en sont pas moins un derangement, une
interruption de travail parfois incommode. Puisqu'il etait
possible d'en affranchir le citoven sans porter atteinte ä Ia pröparation

ä la guerre du soldat, Ia loi devait faire le necessaire.
Un allögement d'une autre nature interesse le contribuable ä

la taxe militaire. Cette taxe est actuellement payöe jusqu'ä 44

ans, epoque qui correspond ä l'affranchissement du service
personnel du landwehrien. La nouvelle loi avancant ä 4° ans la
date de cet affranchissement, la logique voulait que le contribuable

en bönöficiät. La taxe militaire ne sera plus payee que
jusqu'ä 4° ans.

Dans un autre ordre d'idöes, il convient de citer un avantage
que procure aux maisons de commerce et industrielles la
nouvelle Organisation des cours de repötition. Ceux-ci se re-
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nouvelleroiit, il est vrai, cliaque annee, mais pendant deux
semaines au lieu de trois. En outre, la partie du personnel enlevöe

au travail sera moins considörable, puisque de trois ä cinq
classes d'äge actuellement convoquees ne Ie seront plus.

Pour tout le monde, il y aura moins de temps perdu, quand
entrant au service le lundi on en sortira le samedi de la semaine
suivante. Les hommes d'affaires auront le dimanche pour
depouiller leur besogne arrieree et reprendre le bureau des le

commencement de la semaine.
Le Systeme des dix-huit jours actuels, empietant sur une

troisieme semaine, constitue certainement un supplöment de

dörangement.
Enfin, un allögement des plus sensibles resulte, pour les

citoyens les moins fortunes, des dispositions nouvelles sur les

secours aux familles indigentes.

« Les familles qui tombent dans le denuement par suile du service militaire
cle leur soutien, dit l'article 22, reeoivent des secours proportionnes ä leurs
besoins. Ces secours ne doivent pas etre assimilös ä ceux de l'assistance
publique. »

Art. 28. — Les secours sont delivres aux ayants-droit par la commune oü

ceux-ci resident ; si les ayants-droit resident ä l'etranger, par la commune
d'origine. L'autorite communale fixe l'importance et la nature des secours et

prend, au surplus, toutes les mesures indiquees par les circonstances. Kllc
fait rapport a l'autorite cantonale et celle-ci au deparlement militaire suisse.

Art. 24. — Los depenses de la commune sont supportees pour les trois

quarts par la Confederation et pour un quart par le canlon.

Le principe posö par l'article 22 ci-dessus ötait inscrit döjä
dans la loi de 1874, mais l'application en ötait rendue difficile

par les dispositions de cette loi. Voici comment s'exprime ä ce

sujet le inessage du Conseil fedöral :

« L'article 234 de l'organisation militaire de 1874 oblige les cantons ä secourir

d'une maniere süffisante et a pourvoir de conseillers el de protecteurs les
familles des hommes appeles sous les drapeaux qui tomberaient dans le besoin

par suite de l'absence de leur chef. II est acquis que cette disposition est
absolument insuffisante. Les cantons cherchaient ä se decharger de leurs obligations

sur les communes ; on envisagea ces secours comme une charite a faire
a des indig;ents ; on se preoecupa de savoir si c'etait au canton d'origine, de

domicile, d'incorporation, ä la commune d'origine ou de domicile ä fournir les

subsides. II en rösultait (pie la famille necessileuse d'un homme sous les

drapeaux n'obtenait qu'ä grand peine ee qui lui etait du ou meine n'obtenait rien
du lout. Tres souvent le service militaire du chef de famille etait termine lorsque

le secours public arrivait. Le fait que ees secours ont ete assimilös ä des

prestations fournies par l'assistance publique, auxquelles certains cantons rat-
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tachent la perte des droits civiques, a fait dcvier la disposition legale de 1874

du but humanitaire qu'elle se proposait.

Le nouveau rögime corrige les imperfections du precedent.
II Ies corrige d'abord cn mettant ä la charge de la Confederation

et non plus du canton ou de Ia commune la grosse part
des frais, les trois quarts. Cela est naturel, puisque le service
militaire est surtout un devoir födöral.

Le milicien besogneux ne se heurtera plus ainsi au mauvais
vouloir de Ia commune toujours desireuse d'eviter les frais.
Celle-ci sera mieux disposöe envers ses ressortissants. II faut
eviter toutefois qu'elle devienne trop bien disposöe et que des

abus ne se produisent au bönefice de citoyens point necessiteux
mais simplement paresseux. En laissant un quart des frais au

canton, la loi introduit un correctif. Le canton contrölera les

döcisions de la commune.
La loi leve aussi le doute sur Tautoritö chargöe d'agir. Cc

sera celle de la commune de rösidence. Elle est Ia mieux placöe

pour discerner Ies besoins röels de la famille du milicien. Elle
est aussi ä portee immödiate, ce qui garantit Toctroi des secours
en temps utile.

Enfin, Ia loi pose expressöment le principe que ce secours
est, non pas une assistance, mais le paiement d'une dette de

TEtat. On evite ainsi de froisser de legitimes amours-propres.

L'egalite devant la loi.

Le principe de la dette de TEtat est d'ailleurs juste. II tient
compte de Tegalite des citoyens devant la loi, soit, dans le cas

particulier, devant les charges imposöes par les nöcessitös de la
defense nationale. Cette egalitö veut que tous les Suisses

soient tenus de servir et cette charge doit etre egale pour tous.
Mais pour les citoyens qui, repondant ä Tappel, laissent par ce

fait leur famille dans Ie denuement, la charge du service devient

particulierement lourde. Elle leur cause un dommage plus grave
qu'ä leurs concitoyens mieux partages, un dommage exceptionnel.

Cette inegalite, il est du devoir de TEtat, soit de la loi, de

la corriger. L'organisation de 1874 n'y est pas parvenue. Celle

de 1907, mieux coneue, repare Tinsuffisance de sa devanciere.

L'ögalitö des citoyens devant les charges militaires a recu une
autre atteinte par Ia loi de 1874, atteinte partiellement justifiöe,
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il est vrai, par certaines exigences sociales et administratives.
A teneur de Tart. 2, lettres b et /, de Ia loi de 1874, sonl

exemptes du service militaire pendant la duree de leurs fonctions

ou de leur emploi :

b) les fonctionnaires et employes de radministration des postes et des

telegraphes, cle radministralion du materiel de guerre de la Confederation, de

l'administration des poudres, des ateliers mililaires federaux, des arsenaux
federaux et cantonaux, ainsi que les commissaires des guerres cantonaux.

f) les employes des lignes de chemins de fer charges de l'entretien et de

la surveillance de la voie, les employes du service cle l'exploitation, le personnel
des gares et des stations et, en outre, les employes des entreprises concession-
nees des bateaux ä vapeur charges du service de la marche des bateaux.

Le lögislateur est parti de cette idöe juste que Tadministration

militaire et les entreprises publiques de transports,— postes,

tölögraphes, chemins de fer, bateaux ä vapeur, — continuent

ä fonctionner en temps de guerre. On ne peut donc les

priver de leur personnel.
Mais, depuis 1874, ces entreprises se sunt multipliöes et

döveloppöes dans des proportions qui exclucnt Tidöe de leur
expioitation integrale en temps de guerre. Une foule de
reseaux de tramways, de crömailleres pour touristes, de bateaux
ä vapeur pour convois Cook interrompraient leur circulation.
En affranchissant leurs employes du service militaire, on viole
gratuitement, c'est-ä-dire sans motif süffisant, le principe de

Tegalite des citoyens devant les charges du service.
La Confederation elle-meme s'oetroie un privilöge au regard

de nombreuses administrations publiques ou privees. Elle exige
le service militaire de leurs employös, tandis qu'elle-möme, dis-
pensant son personnel, evite les frais de remplacement qu'elle
impose ä autrui. Cette seconde inegalite mörite d'elre corrigee
comme la premiere.

De lä la disposition de la nouvelle loi qui, altönuant Texces
de liböralite de l'ancienne, exempte du service personnel
pendant la duree de leur fonction ou de leur emploi les seuls fonc-
tonnnaires et employes indispensables, en cas de guerre, aux
entreprises de transports d'interet general et de Tadministration
militaire. Une ordonnance du Conseil federal designera Ies entreprises

de transport d'interet genöral et le personnel qui leur est
indispensable en cas de guerre.

L:ne derniere inegalite rendue possible par la loi de 1874
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concerne les instituteurs des ecoles publiques. La Situation de

ces fonctionnaires differe beaucoup d'un canton ä Tautre : ici,
ils sont mis sur le möme pied que les autres citoyens, sont aptes
ä prendre des grades, soit comme sous-officiers soit comme
officiers ; ailleurs, ils devront rester simples soldats; ailleurs
encore, une fois leur ecole de recrues accomplie, ils seront,
d'office, exemptes du service personnel. Beaucoup se plaignent
de cette injustice qui ne trouve d'explication, il faut bien le

reconnaitre, que dans le dösir de nombre de communes
d'eviter des frais de remplacement. La nouvelle loi tranche la question.

Elle prescrit, ä son article i5, que la Confedöration rem-
boursera aux cantons les trois quarts des frais resultant du
remplacement des instituteurs publics appeles comme sous-officiers
ou officiers ä des cours d'instruction. Les cours de repeiition
ordinaires sont, naturellement, exceptes.

Les societes militaires.

L'organisation de 1907 procurera un regain d'aetivite ä nos
societes militaires et de gymnaslique. On sait combien important

est leur role et la place qu'elles occupent dans nos preoccupations.

La nouvelle loi etend leur collaboration ä Tarmee par
Ia preparation militaire et l'education physique de la jeunesse.

Au döbut, le Departement militaire suisse songeait ä rendre
obligatoire Tinstruction militaire preparatoire du IIP degre. II a

du renoncer ä ce projet. Les difficultes d'exöcution ötaient insur-
montables. L'instruction militaire preparatoire restera donc
facultative, mais eile sera favorisöe par la Confödöration au

moyen d'encouragement.s plus nombreux aux groupements
divers qui s'en occupent. « La Confederation, dit l'article io3,
encourage toutes associations et, en general, tous efforts pour-
suivant le döveloppement corporel des jeunes gens apres la sortie

de Töcole et leur preparation au service militaire ».
L'art. io4 ajoute : « La Confederation subventionne de meme

Ies associations et, en gönerai, tous les efforts ayant pour but
Tinstruction militaire preparatoire des jeunes gens avant Tage
du service militaire ».

Si Ton tient compte du fait que Ia loi introduit definitivement
Texamen d'aptitudes physiques lors du recrutement, on se rendra

compte du beau champ de travail ouvert ä nos societes de



446 REVUE MILITAIRE SUISSE

sous-officiers et de gymnastique. Ges dernieres surtout bönefi-
cieront des dispositions nouvelles, puisque Texamen des
aptitudes physiques comporte exclusivement des öpreuves auxquelles
pröpare la pratique methodique des exercices gymnastiques : le

saut, la course de vitesse, le lever d'halteres. Notre Organisation

actuelle tenait trop peu compte du concours que les sociölös

de gymnastique sont capables d'apporter ä Tarmee, et plus
gönöralement, des services qu'elles rendent ä la sante publique.

En favorisant leur activite, en lui indiquant un but
immediatement utile, la loi de 1907 aidera ä leur recrutement que le

döveloppement de certains sports avait ralenti.
Les societes de tir ne seront pas mieux partagees. Elles aussi

avaient ä se plaindre de Tinstabilite resultant pour elles de la

legislation actuelle. Une annöe sur deux les exercices de tir
restaient facultatifs, ce qui compromettait le maintien de Teffectif
de la sociötö.

La tendance actuelle ötant de remettre aux sociötös de tir
l'exercice du tir individuel pour pratiquer surtout, pendant les

cours de röpetition, Ie tir de combat, et, d'autre part, les cours
de röpötition devenant annuels, il n'y avait plus lieu de faire
une distinetion entre les annees oü Ie milicien est appelö sous
les drapeaux et celles oü il ne Test pas. Chaque annee, les sous-
officiers, appointös et soldats de Tölite ct de la landvehr armes
du fusil ou du mousqueton et les officiers subalternes de ces

categories de troupes seront tenus d'exöcuter les exercices de tir
prescrits dans une sociötö de tir.

Et ici encore, Ia loi prevoit les encouragements de Ia
Confederation. Celle-ci subventionne, selon leur importance, dit l'article

126, les institutions ayant pour but le developpement des

aptitudes militaires, ä la condition qu'elles se soumettent ä ses

prescriptions et ä son contröle.

Conclusions.

La nouvelle Organisation militaire procure les avantages
suivants :

1. Elle regle plus exaetement, sur la base de la Constitution
militaire non modifiee, la coopöration militaire de Ia Conföderation

et des cantons ;
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2. Elle rötablit Tordre dans notre legislation militaire et assure
plus de stabilite ä Torganisation gönörale de Tarmee ;

3. Elle assure mieux l'unitö de Tarmee ; favorise le contact
enlre Tadministration, Tinstruction et le commandement; repartit

plus logiquement les forces et les ressources mililaires du

pays ;

4. Elle fournit une meilleure instruction de la troupe et des
chefs ;

5. Elle allege les charges militaires du citoyen en concentrant
les convocations sur les plus jeunes classes d'äge ; enrajeunissant
Tarmee ; en limitant la duree du paiement de la taxe militaire ;

6. Elle subvient mieux aux besoins des familles que le Service

militaire de leur chef laisse dans le denüment ;

7. Elle applique Tögalite des citoyens devant les charges du
service militaire ;

8. Elle favorise l'activite et Ie recrutement de nos sociötös
militaires, de tir et de gymnastique.

Pour tous ces motifs, la loi du 12 avril 1907 merite d'obtenir
la sanetion du corps ölectoral.

F. Feyler, lieut.-col.
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